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Hôte du Secrétaire général 

Les membres du Comité intérimaire du calendrier des conférences et le 

Président de la Commission des droits de l'homme consultés, il a été décidé 

d'avancer de deux semaines la date d'ouverture de la dix-septième session de 

la Commission (voir E/3^23/Add.l). La première séance de la Commission se tiendra 

donc au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, le 

lundi 20 février 1961 à 11 heures. 
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